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BILL,

Te prorvide more effectual iitrans
(hun fheretojore hîave 1>eën, lo
compel, in the proper Jurisdic-
lion, 1/w appea rance OfI.jud
(lUIs 2-tmi<Iig ùJ i.j2Û Dis-
t ricts, wfii o uglîht t v bz-ý joil'il iî
the sani (I1C(alisi, Jbr' Ille ln-
poses if J ustue.

W ~HEREAS serious cklays and incon-
VVveniencit's arc oftcntinies cxperienc-

cd by Stlitors ini fis Ma*jesty's Courts of La.w
ini Élis Province, ini casvs where 'sevcral Persons
'!,%!o oiug!t to ]le joinced as Deferndants ini the
sanie cause rcsidc iii clfferentî Districts, so'that
Process cinnot. beý lgally s?.rvcd upofl theru in
Suc!l ninner as to compe) t!ie aî;pearanéc of
al or t!îcm, ill thle jurisdiction wvherein, the
camse or actio inimay bc legally co guizable and:
institutcd; Be lit tiereière criac.lcd 1y te
King's Most Excellent Majcsy yand ;vith
the advice and coisent of thetergisative Cojin-ý
cil and Assenibly offlîc Prov ince'ofi LoNver Ca-
nada, constiluted and asscniblcd by virtue of
and under ttî authoritv of 'an Actpassed in the,
Parliameiît of Great Bitain,' ifititurd, "An

Act to repeai certain parts of an'Act passed
in licfoutect! car of llisMajesty'sReign,

intitulcd, " Ain .Act1 ,for makcing more rtic-.
,ttai îi<risiollfu Vie gio)rcrwment of> Ihe P-ro-

vine ,fQuCbcL ini Morth Iiiicica;"ý and to
rc ake ftirtier provision for the goernîent, of

'the saÎd Pi'oviince," and itis hervby enacted
by the auù'oiliy of t!e sanie, that wvlen and as
often as thc persons %vho ouglit, to bc jained in'
the Eanýic Action'as T)cÇndanits, rcsidc ini differ.
cn't Districts, then and in ýsuc!iý case it shahl bc
lawtil :First--I 711 attcî's purely personal, forý

tePlaintiffaut his option to piosecute the saine
in such Jurisdiction anean oftîle Defcnid-'
ants rnay rcsidce. Sccondly- Ta anatters orcauscs
real, for the Plaititiff tao prosecr.xte thé sanie in:
the Jttriscliction wvhereiii thac t ftesi
is situatcd., Thrlyb maters or, case of'
a rnixcd, nat 'ure,"for t'îc Plaintiff to prosecute,
the Eaînc, at his ch'oice, in tic Jurisdiction
whcrein the, abject ,ii litigation' isi situated
or in the Jurisdiction'ýo o, any one of , he De-
fendants., Andý fô,urthly*-Iî,,,n ruatters o? suc-

1

cession or dcscént,ý t!at is ta say, lJo. ,iinCascs'
or Demiandes, betwvcn' Co-fleirsý ta divis-on or
faliage, i11clusivcly.ý ý2. 1in, cases or Demýandes
instittited by Crediîtors of the dcccased prcviouS
te partagc.ý 3oa. in Cases'or .Deandes relative
'te the execution, of' testarne ,nlaryý dispositions',
until final judgen-int, the Defendants"shall bc
tued ýin tc hnJurisdiction %Wherein; the succession
shah 'have opcncd.



BILL,

Qi porrvoit îa des moyens p is
efficaces que ceux ci-devant em.

lo:¡is fi IJei dhejo' cer les Défen-
iurs ä sidanis en diff(irens Dis-

trictfs, k'quoels deroien t ê re joint s
et frire partie dans8 la êne
Cause pour epondre aux vues
de l( Jufi.ýïc l< compairoi>ti dans
la Jurisdictio n con venabfle.

V7U que les Demandeurs éprouvent très sou-
vent dans les Cours de Jtistice de Sa Ma-

esté, en cette Province, des délais et inconve-
niens sérieux dans les cas où diverses personncs
devant être assignis comme D:fendeur dans une
m2me cause, irésident en différent Districts, de
manière que le W'il ne pett leur être signifié lé-
galement ni les forcer à comparoitre dans la Ju-
risdiction o'! la Cause ou Aetion peut être légale-
nient examin e et instituée ; Qu'il soit donc
statu. pat la TCs Fxcellente Majesé du Roi, par
et de l'avis et consentement du Conseil L gisla-
tif et de l'Assembl-e de la Province du Bas-Cana-
da. constituées et asseiïbltes en vertu et sous l'au-
torité d'un Acte puss dans le Parlement de la
GandeBretagne, intitulé, " Acte qui rappele

certaines parties d'un Acte passé dans la qui-
torzième Année du Règne de Sa Majesté, inti-
tulé, " ActP qui pourvoit plus c'/icacement pour

" le Gouvernement de la Province de Québcc,
" d.insiAmlérique Septentrionale'>" et qui pour.

voit plus amplement pour le Gouvernement
(le la dite Province ;" Et il est par le present

statué par la dite autorité, que lorsque et toute
et chaque foi que des Personnes devant être as-
sinées dans une même Action, comine Défendeur,
resideront dans dilférens Distçicis, alors et en tel
Cas, il sera loisible Prenièremnent en matièrcs
purement personnelles, il sera i l'option du Deman-
deur de poursuivre icelles en" la Jurisdiction où
telles ou aucun des Defendeurs pourra resider.
Deuxienienient-En imatieres ou causes réelles, il
sera à l'option du demand'r de poursuivre iccllcs,
dans la Jurisdiction où se trouve situé l'objet <le
l'action. Troisièmement-En matiercsou causes de
nature différente il sera à l'option du demandeur,>
de poursuivre icellos, dans la Jurisdiction où
l'objet en litige cst situé ou dans la Jurisdiction
d'aucun des defendeurs. Et quatrièmement-si en
mafières de succession ou de 1:arant, !c'est àsa-
voiel, dans les cas ou demandes de division en par-
tages entre descohéritiers inclusivement-2
dans les cas ou demandes institués par les créan-
ciers du défunt avint partage fait.-3 , dans les
cas ou demndes qui ont rapport à l'cxécution de
dispositions' tätämentaires, les défendeurs seront

öùrifiies 'dans la Jurisdiction où la succes3ion
aura été ouverte, jusqujugenent.final.



Il. And be it further enacted by the authority
aforesaid, tlat in any btithc aforesaid cases, the
Court in vhich the action shall or ought to be
ipstituted, may issue a writ or writs addregsed

to the Sheriff' or Sheri ffs' of th e severâl Distwects
mwhere the several Defendants may repectively

.side~ , vhich writ or writs being first iùdorsed
bythe signature of any of Uis:Majesty udges
for the District vhere theI)efendant orDefend-
.nts mayreside, and a Copythereofseryed up-
on such Defendant or Defendants, 'shali have
th S ame force and effect as if4he:sérvice had
,beennade upon bimyor them, within itejuris-
diçtion ofthe Court where the ation mgy havç
been institùted.



II. Et qu'il soit de plus statue par l'autorité
susdite que dans aucun des cas susdite, il sera
loisible à la cour où l'action sera ou devra être
institue, d'émaner un mandat au mandats ad-
dressés au Sierif ou Slieriffs des différens Districts
où les divers dtfendeurs peuvcit résider respec-
tivement, lesquels mandat ou mandats après avoir
reçus la signature d'aucun des Juges de Sa. Majesté
nour le District où le demandeur ou les deman-
deurs peuvent résider, et après que co)ie en aura
été servie à tel défendeur ou d-fendeurs, aura la
même force et le même effet, que si le mandat ou
les mandats lui ou leur eut été servis dans les
limites de la Jurisdiction de la cour, ou l'action
peut avoir été instituée.


